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4).
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Nom de l'établissement

Finalités

Le présent Document Unique a pour objectif :

- d’identifier les risques professionnels auxquels sont exposés les salariés
- d’évaluer leur niveau de criticité
- de définir les actions de prévention à mettre en œuvre
- d’améliorer les conditions de travail et la sécurité

Directrice Sandrine DELAGE

Périmètres

Adresse 13 Allée du Moissonneur, 78310 Coignières

Date de réalisation 10/04/2026

Ce document couvre l’ensemble des activités de la résidence autonomie, notamment :

- Accueil et administratif
- Déplacements
- Accompagnement des résidents
- Buanderie
- Restauration
- Entretien / ménage
- Maintenance
- Risques psychosociaux
- Organisation et management
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Professionnels
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jour
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Guide pratique d'utilisation

Situations à risques

Gravité

C'est l'impact si la situation survient : 

1 – Mineure :
Blessure ou symptômes bénins - Pas ou peu de dommage sans arrêt de travail
2 – Modérée :
Blessure ou symptômes demandant des soins médicaux - Arrêt de travail court
3 – Grave :
Blessure ou maladie provoquant un arrêt de travail long ou une invalidité
4 – Catastrophique :
Blessure ou maladie mortelle

Des situations à risques ont été identifiées à partir :
- de l’analyse des activités
- des observations terrain
- des retours des professionnels
- des événements indésirables (accidents, presque accidents)

Onglet Evaluation des risques

Le DUERP est organisé selon :
- des grandes catégories d’activités (ex : accueil, déplacements, accompagnement…)
- et des catégories de risques professionnels (physiques, chimiques, biologiques, ergonomiques,
psychosociaux, organisationnels…).

Chaque ligne correspond à une situation de travail réelle observée dans l’établissement.

L’analyse repose sur :
- l’identification des dangers
- l’évaluation des risques associés
- la prise en compte des mesures existantes
- la définition d’actions d’amélioration

Lecture du document

Catégories de risques

Les risques sont classés par grandes familles afin de faciliter la lecture et la priorisation :

- Risques physiques : chutes, coupures, brûlures, collisions…
- Risques chimiques : exposition aux produits d’entretien, désinfectants…
- Risques biologiques : infections, exposition aux fluides biologiques…
- Risques ergonomiques (TMS) : manutention, postures contraignantes, gestes répétitifs…
- Risques psychosociaux (RPS) : stress, conflits, charge de travail, agressivité…
- Risques organisationnels : désorganisation, manque de coordination, surcharge…
- Risques environnementaux : bruit, éclairage, température…
- Risques électriques / techniques : installations, matériel…

 Une même situation peut relever de plusieurs catégories.

Fréquence/probabilité

C’est la probabilité que la situation se produise :

1 – Rare : Situation exceptionnelle, de l'ordre d'une fois par an
2 – Occasionnelle : Situation possible, de l'ordre d'une fois par mois



q /p

Criticité

p , p
3 – Fréquente : Situation observée régulièrement, de l'ordre d'une fois par semaine
4 – Très fréquente / quasi certaine : Situation qui se produit souvent ou de façon systématique, 
tous les jours ou en permanence

La criticité correspond au niveau de risque global associé à une situation de travail.
Elle est obtenue en multipliant la gravité (impact sur la personne) par la fréquence (probabilité de 
survenue).

Cette cotation permet de :

- Hiérarchiser les risques : plus la criticité est élevée, plus le risque doit être traité rapidement.
- Orienter les actions correctives et préventives : un risque critique nécessite une action immédiate,
alors qu’un risque faible peut être simplement surveillé.
- Piloter la démarche qualité en ciblant les ressources et priorités de l’établissement.

Criticité = Gravité × Fréquence : 

Actions préventives existantes

 Objectif : Lister tout ce qui est déjà en place dans l’établissement pour prévenir ou réduire le 
risque professionnel. Il s’agit des mesures de prévention existantes, qu’elles soient techniques, 
organisationnelles ou humaines.

Exemples :

- Procédures et protocoles (hygiène, sécurité, manutention…)
- Equipements et aménagements (aides techniques, sols, éclairage…)
- EPI (gants, masques, chaussures…)
- Formations réalisées (PRAP, sécurité, gestes et postures…)
- Organisation du travail (planning, binôme, répartition des tâches)
- Outils de suivi (registre AT, événements indésirables)

Actions d'amélioration 
envisagées

 Objectif : définir les améliorations ou renforcements à mettre en place pour mieux prévenir le 
risque. Il s’agit d’actions concrètes, planifiées et mesurables (et non de simples intentions). Elles 
seront ensuite intégrées dans le plan de prévention des risques professionnels

Exemples :

- Mettre à jour une procédure
- Former les équipes (PRAP, sécurité…)
- Adapter un équipement ou un poste de travail
- Améliorer l’organisation (binôme, répartition des tâches)
- Renforcer la signalisation ou les équipements de sécurité
- Mettre en place un suivi ou un indicateur



Définition de la priorité de 
l'action

4 niveaux ont été définis pour suivre la priorité de chaque action : 

 Critique  – Action urgente et prioritaire
Risque immédiat pour la sécurité des professionnels, non-conformité majeure, obligation 

réglementaire non respectée. Doit être traitée sans délai.
  – Action à mettre en œuvre rapidement

Impact significatif sur la santé des professionnels, risque potentiel, exigence réglementaire à court
 terme. Doit être traitée dans un délai défini (ex. : sous 6 mois).

 Modérée  – Action nécessaire mais non urgente
Amélioration continue, optimisation des pratiques, mise en conformité à moyen terme. Peut être 

planifiée sur l'année.
 Faible  – Action améliorative ou à anticiper

Opportunité d’amélioration, suggestion d’optimisation, évolution future. À intégrer dans une 
démarche de long terme



Sfromentin
Crayon 









Gravité Fréquence Risque Priorité Statut de l'action

1 1 Risques physiques Critique Non fait  
2 2 Risques chimiques Elevée  En cours  
3 3 Risques biologiques Modérée  Réalisée  
4 4 Risques ergonomiques Faible 

Risques psychosociaux
Risques organisationnels

Risques environnementaux
Risques routiers

Risques electriques / techniques




